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~résents: Les représentants des pays suivants: Argen- Examen du rapport annuel sur l'administration 
tine, Australie, Belgique, Chine, Etats-Unis d'Amérique, du Territoire sous tutelle du Togo sous admi-
France, Irak, Nouvelle-Zélande, Philippines, République nistration britannique pour 1948 (T 1357, T 1 
Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 442) (suite) 
d'Irlande du Nord. 

Déclaration du représentant de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la cul ture 

1. Sur l'invitation du Président, M. ARNALDO 
(Organisation des Na ti ons V nies pour l'éducation, la 
science et 1a culture) porte à la connaissance du Con
seil les décisions prises au cours de sa cinquième 
session par la Conférence générale de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture, qui s'est réunie récemment à Florence. Il 
donne lecture de deux des résolutions adoptées par 
la Conférence, la première concernant la liaison per
manente entre l'UNESCO et le Consei'l de tutelle et 
la deuxième concernant la question de l'admission à 
l'UNESCO de certains territoires non autonomes à 
titre de membres associés. Copie de ces résolutions, 
ainsi que d'autres résolutions qui ont trait à certains 
aspects de l'enseignement dans les territoires non 
autonomes, sera transmise au Secrétaire général des 
Nations Unies. 

2. Le PRESIDENT remercie le représentant de 
l'UNESCO des intéressants renseignements qu'il a 
donnés au Conseil et exprime l'espoir que la colla
boration entre le Conseil de tutelle et l'UNEtSCO 
continuera d'être féconde. 

Rapport du Comité de rédaction (TjL.97, TjL.97j 
Add.1) (suite) 

Le rapport du Comité de rédaction (TjL.97, Tf 
L.97 1 Add.1) est adopté sans discussion. 

Examen des pétitions (suite) 

Septième et huitième rapports du Comité ad hoc pour 
les pétitions (T 1 L.106, T / L.107) 

3. M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) félicite 
le Comité ad hoc pour 1es pétitions et son Président 
de la compétence avec laquelle le Comité a examiné 
les nombreuses pétitions qui ont été soumises. II a 
un amendement à présenter au sujet du troisième 
alinéa du dispositif du projet de résolution 1, qui 
figure au septième rapport (T IL.l06). Il reconnaît la 
valeur des idées exprimées dans ce paragraphe, mais 
il estime qu'il ne serait guère approprié, pour l'Auto
rité chargée de fadministration, "d'insister" auprès du 
Comptoir du cacao pour qu'il prenne les mesures 
recommandées, car le Comptoir est un organisme 
entièrement indépendant qui est habilité à prendre 
toutes ses décisions lui-même. M. Fletcher-Cooke pro
pose donc de remplacer les mots "insiste auprès du'" 
par les mots "invite le". Cet amendement n'altérerait 
en rien le contenu de la résolution; il rendrait simple
ment sa formulation mieux appropriée aux rapports. 

'r/C:l) 1.1? 
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qui existent en fait entre l'Autorité chargée de l'admi
nistration et ·le Comptoir du cacao. 

4. M. AQUINO (Philippines), Président du Comité 
ad hoc pour les pétitions, accepte cet amendement en 
raison du sens très fort qui est en général donné au 
mot "inviter" dans le vocabulaire des Nations Unies. 

S. M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) donne 
au Consei1 l'assurance que les mêmes mesures seront 
prises, quel que soit celui des deux mots "insiste" ou 
"invite" qui figure dans la résolution. Cependant la 
délégation du Royaume-Uni préfère "invite" et il serait 
heureux de voir approuver cette suggestion. 

L'amendement proposé par le représentant du 
Royaume-Uni est adopté. 

Le septième rapport du Comité ad hoc pour les 
pétitions {T j L.106), ainsi amendé, est adopté sans 
discussion. 
Le huitième rapport du Comité ad hoc pour les 
pétitions (T / L.107) est adopté sans discussion. 

6. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) M. KHA
LIDY (Irak), M. RYCKMANS (Belgique) et 
M. LIU (Chine) félicitent le Comité ad hoc pour les 
pétitions et son Président du succès avec lequel le 
Comité s'est acquitté de la très lourde tâche qui lui 
avait été confiée. · 

7. M. AQUINO (Philippines), Président du Comité 
ad hoc, déclare que les résultats auxquels est parvenu 
le Comité sont dus à l'esprit d'équipe qui y a régné 
ainsi qu'à la collaboration des Autorités chargées de 
l'administration et des membres du Secrétariat. 

8. Avant d'annoncer officiellement que .Je Comité a 
achevé ses travaux, il formule trois suggestions: pre
mièrement, le Conseil devrait, à l'avenir, prendre les 
dispositions nécessaires pour permettre aux missions 
de visite d'examiner sur place les pétitions soumises, 
puisqu'un examen et une discussion préliminaires et 
complets des pétitions soumises aux missions de visite 
feraient beaucoup pour réduire 'les joutes oratoires au 
moment de prendre des décisions sur les pétitions 
visant plusieurs sujets; deuxièmement, une procédure 
permanente devrait être éta:blie pour l'examen des 
pétitions; troisièmement, les précédents établis par le 
Comité au cours de la sixième session du Conseil à 
Genève, ainsi qu'au cours de la session actuelle, 
devraient guider l'action de tout comité qui serait 
chargé, à rl'avenir, de l'examen des pétitions. 

9. M. LAURENTIE (France) rappelle que, si la 
Mission de visite en Afrique orientale avait pu exami
ner sur place certaines pétitions, la Mission de visite 
en Afrique occidentale n'a pu le faire en raison du 
arand nombre de pétitions qui lui ont été soumises. 
Îl serait donc peut-être difficile en pratique d'appli
quer la première proposition de M. Aquino. 

10. Le PRESIDENT remercie M. Aquino de ses 
précieuses suggestions et déclare que le Conseil déci
dera plus tard à quel moment il désire .Jes discuter. 

Résumé des communications reçues par le Secrétaire 
. général (T/696, Tj696jAdd.1) 

11. M. HOO (Secrétaire général adjoint chargé du 
Département de la tutelle) précise que certaines com
munications résumées dans la liste (T /696 et T /696/ 

Add.l) ont trait à des pétitions qui ont déjà été exa
minées par le Conseil, tandis que d'autres sont simple
ment soumises au Conseil pour information. Tous les 
membres du Consei~ peuvent demander la discussion 
de toute communication, s'ils rle jugent nécessaire, bien 
qu'en pratique de telles demandes soient rares. En 
conséquence, le Conseil n'a pris aucune décision spé
ciale sur la majorité des communications, et il est 
souvent difficile au Secrétariat de répondre aux auteurs 
des communications lorsqu'ils écrivent pour demander 
quelles mesures ont été prises. 

12. M. Hoo suggère donc au Conseil de décider que 
toute communication qui a été résumée et qui a été 
soumise au Conseil, mais n'a fait l'objet d'aucune 
question ni d'aucun débat avant ·la clôture d'une 
session, soit considérée comme n'appelant aucune 
mesure de •la part du Conseil. Si cette méthode est 
adoptée, le Secrétariat serait en mesure de répondre 
à toutes les demandes de renseignements formulées 
par les auteurs de communications. 

13. M. INGLES (Philippines) estime que les auteurs 
de communications doivent avoir une opinion peu favo
rable des Nations Unies s'ils ne reçoivent aucune 
réponse à moins d'envoyer une lettre pour le demander. 

14. M. HOO (Secrétaire général adjoint chargé du 
Département de la tutelle) précise que, lorsque le 
Secrétariat reçoit une communication quelconque, i:l 
envoie un accusé de réception exposant que le con
tenu de cette communication sera porté à -la connais
sance du Conseil. Dans certains cas, aucune autre 
réponse n'est nécessaire, mais parfois l'auteur d'une 
communication adresse une nouvelle demande de ren
seignements pour savoir quelles mesures a pris le 
Conseil. C'est en pensant à ce cas que M. Hoo a 
formulé sa proposition. 

15. M. INGLES (Philippines) estime que, dans ces 
conditions, le Conseil doit examiner chaque commu
nication séparément et décider quelles mesures il doit 
prendre, afin de s'assurer que les auteurs des commu
nications reçoivent toujours une réponse précise, autre 
qu'un simple accusé de réception de •leur communi
cation. II estime ég3!lement que les communications 
qui ont trait à des pétitions doivent être examinées 
avec la pétition correspondante, car elles constitueraient 
une documentation supplémentaire. 

16. M. RYCKMANS (Belgique) pense que le mieux 
serait de suivre la méthode suggérée par le Secrétaire 
général adjoint, méthode qui a, en fait, été adoptée 
par de nombreux parlements. Selon lui, il est préfé
rable de ne pas envoyer d'autre réponse qu'un accusé 
de réception, à moins que l'auteur de 'la communi
cation formu'le une nouvelle demande de renseigne
ments. Lorsque le Secrétariat reçoit une demande de 
cet ordre, il pourrait envoyer une réponse formulée 
en termes réservés et portant que le Conseil n'a encore 
pris aucune décision à cet égard. Cette méthode aurait 
moins de chances d'être offensante que si le Secrétariat 
répondait à tous les auteurs de communications que 
le Conseil a officiellement décidé de ne donner aucune 
suite à leurs ·communications. 

17. De plus, la méthode proposée est analogue à 
celle qui est suivie par Je Conseil en matière d'examen 
des rapports des comités de rédaction. Ces rapports 
sont généra'lement adoptés sans discussion, à moins 
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~u'un :eprésentant ne pose une question particulière 
a ce SUJet. 

La 1Jléthod~ suggérée par leS ecrétaire général adjoint 
charge du Departement de la tutelle, est adoptée. 

M. Ryckmans, Vice-Président, assume la présidence 
du Conseil. 

Examen du rapport annuel sur l'administration 
du Territoire sous tutelle du Togo sous admi
nistration française pour 1948 (T j367) (suite) 

Rapport du Comité de rédaction (T / L.1 09) 

Les chapitres I et II du rapport du Comité de 
rédaction (T jL.109) sont adoptés sans discussion. 

Examen du rapport annuel sur l'administration 
du Territoire sous tutelle de Nauru pour 
l'année ayant pris fin le 30 juin 1949 (T j472, 
Tj472jAdd.1, Tj472jAdd.2) (suite) 

Rapport du Comité de rédaction (T j L.108) 
Première partie 

18. M. ·STIRLING (Australie) propose de modifier 
les trois derniers mots de la dernière phrase du troi
sième paragraphe du chapitre premier, section B, du 
document T jL.l08 de la manière suivante: "Confé
rence tenue à Suva par la Commission du Pacifique 
sud"1 • 

Cet amendement est adopté. 

La première partie, ainsi modifiée, est adoptée. 

Deuxième par.tie 

19. M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) pro
pose de modifier ~a fin du paragraphe intitulé "Recom
mandations antérieures", à la section 1 de 1a deuxième 
partie, qui se lirait alors ainsi: "to implement the 
recommendations''2

• 

Cet amendement est adopté. 

La section 1, ainsi modifiée, est adoptée. 

20. M. INGLES (Philippines) parlant du paragraphe 
intitulé "Conseil des chefs" à la section 2 de la deu
xième partie, ne pense pas que le Conseil de tutelle 
puisse féliciter l'Autorité chargée de l'administration· 
de ses "propositions" tendant à réorganiser le Conseil 
des chefs. Le Consei'l devrait féliciter l'Autorité chargée 
de l'administration de son "intention" de réorganiser 
le Conseil des chefs, de sorte que le début du para
graphe devrait ainsi être rédigé : "Le Conseil félicite 
l'Autorité chargée de l'administration de son intention 
de réorganiser le Conseil des chefs ... " 

Cet amendement est adopté. 

Le paragraphe, ainsi modifié, est adopté. 

Le paragraphe intitulé "Postes administratifs" est 
adopté. 

21. M. STEYAERT (Belgique) rappelle que, au 
sein du Comité de rédaction, la délégation belge avait 
exprimé une réserve au sujet du paragraphe où 
figurent les recommandations concernant l'organisation 
judiciaire. Elle n'est nullement convaincue qu'il soit 

1 Cette modification ne concerne que le texte anglais. 
2 Ibid. 

possible de créer un système judiciaire indépendant à 
Nauru, étant donné que ce territoire a une population 
très restreinte. M. Steyaert suggère de modifier la 
recommandation de la manière suivante: "Le Conseil 
considère que le système judiciaire devrait être entiè
rement indépendant du pouvoir exécutif et il invite 
l'Autorité chargée de l'administration à entreprendre 
une étude de l'organisation judiciaire actuelle en vue 
d'assurer au pouvoir judiciaire toute l'indépendance 
possible dans les circonstances actuelles". 
22. M. Steyaert pense qu'une telle formu'le permet
trait au Conseil de tutelle de réaffirmer le principe de 
la séparation des pouvoirs tout en tenant compte de 
la situation particulière du Territoire de Nauru. 

23. M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) et 
M .. CRAW (Nouvelle-Zélande) appuient l'amendement 
de la Belgique. 
24. M. INGLES (Philippines) déclare qu'il ne 
s'oppose pas à cet amendement, à condition qu'il 
n'écarte pas 1a possibilité de voir établir un système 
judiciaire indépendant. 
25. Le PRESIDENT est d'accord avec le représen
tant des Philippines quant à l'interprétation de l'amen
dement belge. 

L'amendement de la Belgique est accepté. 

Le paragraphe, ainsi modifié, est adopté. 

26. M. FLETCHER-COOKE (Royaume~Uni) par
lant du paragraphe intitulé "Avenir économique", à 
la section 3, est d'avis que les mots "dans le plus bref 
délai possible" donnent, à tort, l'impression que le 
problème est extrêmement urgent alors qu'en fait on 
ne pense pas qu'il doive se poser avant l'an 2000 ou 
l'an 2020. Il propose en conséquence de supprimer 
ces mots. 

Cet amendement est adopté. 

27. M. INGLES (Philippines) ne pense pas qu'il 
soit juste de parler "des récents débuts" de la pro
duction du coprah. Il croit savoir, en effet, que l'indus
trie du coprah ne vient pas d'être créée mais recréée. 
Il propose, en conséquence, de substituer aux mots 
"les récents débuts" les mots "le rétablissement". 

Cet amendement est adopté. 

Le paragraphe, ainsi modifié, est adopté. 

28. M. INGLES (Philippines) indique que, à son 
avis, il existe que1que contradiction entre la décla
ration, contenue dans le premier alinéa du paragraphe 
intitulé "Industrie des phosphates", selon laquelle le 
Conseil "n'est toujours pas en mesure de faire le point 
de ·la situation économique parce qu'il ne dispose 
d'aucun renseignement" et celle, contenue dans le deu
xième alinéa, selon laquelle il estime que la reprise 
totale de la production des phosphates a été "nettement 
avantageuse" pour le territoire. Pour atténuer cette 
contradiction, M. Inglés suggère de remplacer le mot 
"nettement" par le mot "généralement". 
29. Le PRESIDENT propose d'inverser l'ordre des 
deux a:linéas. 

Les amendements suggérés par le représentant des 

Philippines et par le Président sont adoptés. 

Les deux alinéas, ainsi modifiés, sont adoptés. 
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30. M. CRA W (Nouvelle-Zélande) craint que les 
mots "les îles voisines", dans le paragraphe intitulé 
"Moyens de transport", ne soient interprétés comme 
désignant des îles se trouvant à proximité immédiate 
de Nauru. Pour éviter un tel malentendu, il suggère 
de remplacer "les îles voisines" par "les autres îles 
du Pacifique". 

Cet amendement est adopté. 

Le paragraphe, ainsi 'modifié est adopté. 

31. M. INGLES (Philippines), parlant du para
graphe intitulé "Coopératives", déclare qu'i'l croit 
savoir que la Nauruan Co-operative Society, dont 
l'existence remonte à l'époque du mandat, a toujours 
réalisé des bénéfices et a toujours été dirigée par des 
Nauruans. Il n'est donc peut-être pas tout à fait exact 
de dire que "les indigènes de ~au ru participent ~e 
plus en plus au développement economique du tern
toire, notamment par l' entrei_Tiise de la N az!ruan C ~
operative Society". Le Consei'l voudra peut-etre modi
fier sa recommandation de manière à indiquer non pas 
que les N auruans participent de plus en plus au déve
loppement économique du territoire, mais q?-'ils con
tinuent à 1e faire; le reste de la recommandatwn reste
rait sans changement. Toutefois, avant de faire une 
proposition formelle dans ce sens, M. Inglés serait 
heureux de connaître les vues des autres membres du 
Conseil sur ce point. 
32. M. STIRLING (Australie) déclare qu'il croit 
savoir que Ia Société coopérative a été créée vers la 
fin du mandat. Il est cependant juste de dire que 'les 
Nauruans participent "de plus en plus" ail développe: 
ment économique du territoire, et c'est pourquoi 
M. Stirling recommanderait, pour sa part, que la 
phrase soit maintenue telle quelle dans le texte. 
33. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) partage 
l'opinion du représentant de l'Australie. 
34. Le PRESIDENT pense que les deux points de 
vue sont également fondés; la participation actuelle 
des N auruans à l'activité de la Société coopérative 
n'est, en effet, qu'une prolo~gation de !eur participa~i?~ 
antérieure; d'autre part, etant donne que la Societe 
coopérative, qui est constituée exclusivement de N au
ruans, déploie une activité de plus en plus grand~, 
l'on peut dire à juste titre ,que les N aun;ans p~rtl
cipent de plus en plus a;t developpemen~. ec<;>nom1que 
du territoire. Si le representant des Ph1hppmes veut 
bien examiner cet aspect de Ia question, il n'insistera 
peut-être pas sur la modification qu'il a suggérée. 
35. M. INGLES (Philippines) reconnaît que 'le Pré
sident a exposé la situation telle qu'elle se présente. 
Il ajoute que la délégation des Phil~ppin~s n'insist~ra 
pas pour que son amendement s01t m1s au~ vo1x, 
bien qu'elle maintienne ses premières observatwns. 

Le paragraphe est adopté. 

Le paragraphe intitulé "Droits de l'homme" à la 
section 4, "Progrès social", est adopté. 

36. M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) pro
pose de supprimer, dans le I?remier. alinéa du p~ra
graphe intitulé "Coût ,~e l:'l v1e, salaires, et condltwns 
de travail" les mots et a augmenter a nouveau les 
salaires atl~cations et indemnités", car l'Autorité char
gée de 'l'administratiol! peut jug~r possible . de main
tenir ou d'élever le mveau de vre ·des habrtants par 

d'autres moyens, par exemple au moyen de la baisse 
des prix. 
37. Il est également assez difficile à M. Fletcher-Cooke 
d'accepter les mots "voire d'élever le niveau de vie des 
habitants" et il estime que les véritables intentions du 
Conseil serait mieux exprimées par 'les mots: "et si 
possible d'élever le niveau de vie des habitants". 

Ces deux amendements sont adoptés. 

L'alinéa ainsi modifié est adopté. 

38. M.' FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) de
mande des précisions sur le ~ens des . m?ts '_'aug
menter ... les congés des travailleurs chmors, g!lber
tains et nauruans" dans l'alinéa suivant. 
39. M. LAURENTIE (France) précise que le 
Comité de rédaction a constaté que les travai'lleurs 
chinois de Nauru ont moins de congés que les tra
vailleurs gilbertains, qui, à leur tour, ont moir;s, de 
congés que les travailleurs nauruans. , ~e Comr~e ~ 
estimé que cette question est asse~ deh~ate, m~1s 11 
est arrivé à une ·espèce de .compromis apres une etude 
approfondie. M. Laurentie ne croit pas que le. Comit~ 
de rédaction puisse modifier ·sa recommandation, qm 
exprime très exactement l'opinion commune des mem
bres du Comité. 
40. M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) se 
demande si l'on n'exprimerait pas plus exactement les 
intentions du Comité de rédaction en remplaçant les 
mots "augmenter les congés" par 'les mots "égaliser 
les congés". 
41. M. INGLES (Philippines) déc'lar.e que si l'on 
emploie le mot "égaliser", il faudrait aussi mentionner 
les travailieurs européens. Si l'on a recommandé d'at;g
menter les congés des travailleurs chinois, gilbert~ms 
et nauruans, c'est qu'on a voulu leur donner le meme 
nombre de jours de congé qu'aux travailleurs euro
péens. 
42. M. LIU (Chine) partage l'opinion du représentant 
des Philippines. 
43. M. LAURENTIE (France) déclare que le Comité 
de rédaction a adopté le texte qui figure au docum~n! 
T /L.108 après l'avoir soigneusement étudié. Le Com1~e 
a estimé que tous les congés doivent être augmt;ntt;s 
et égalisés, de manière à porter les congés des Chmo!s 
et des Gilbertains au niveau le plus élevé des conges 
des travailleurs N auruans. Néanmoins le même régime 
ne peut s'appliquer aux travailleurs australiens, qui 
souffrent davantage d'un climat auquel il ne sont pas 
habitués et méritent donc un traitement spécial. Le 
Comité de rédaction a donc choisi délibérément le texte 
actuel; si le Conseil doit revenir sur des questions qu~ 
ont fait l'objet d'une discussion complète par le C?mlte 
de rédaction, il aurait mieux valu ne pas établir cet 
organe. 
44. M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) ~é~ 
clare ne pas vouloir revenir sur le travail du Com1t~ 
de rédaction, mais il estime que les membres du Conseil 
ont le droit de demander ce que signifie un texte. Dan~ 
le. cas en question, il est tout à fait clair que, même .sr 
les membres du Comité sont d'accord sur le texte, rls 
ne le sont pas sur son interprétation. La première r~
ponse du Président du Comité de rédaction a condmt 
M. Fletcher-Cooke à formuler une suggestion. Tou
tefois, cette suggestion ne donnerait pas satisfaction 
aux représentants des Philippines et de la Chine, dont 
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les déclarations diffèrent de celles du Président du 
Comité de rédaction. 
45. M. Fletcher-Cooke estime que chaque délégation 
doit être certaine du sens d'une recommandation avant 
qu'on puisse lui demander de voter pour elle, ou de 
l'accepter tacitement. Il est actuellement encore moins 
certain du sens de ses termes que lorsqu'il a posé sa 
première question. Dans ces conditions, il demandera 
que soit inscrite au procès-verbal sa réserve, aux 
termes de laquelle il ne comprend pas la dernière partie 
de la recommandation en question et ne désire pas s'y 
associer. 
46. Le PRESIDENT déclare que le Comité de ré
daction n'a pas soulevé la question des travailleurs euro
péens, que les représentants des Philippines et de la 
Chine désirent maintenant mettre en cause. 
47. M. INGLES (Philippines), sans retirer sa sug
gestion visant à ce que les travailleurs européens soient 
mentionnés au cas où l'on remplacerait le mot "aug
menter" par "égaliser", estime que cette modification 
ne rendrait pas compte des opinions exposées au Comité 
de rédaction comme au Conseil. On peut assurer l'éga
lisation de deux manières différentes, soit en diminuant 
le nombre de jours de congé des travailleurs gilber
tains et nauruans pour le rendre ég-al au nombre des 
jours de congé des travailleurs chinois, soit en aug
mentant le nombre des jours de congé des travailleurs 
chinois et gilbertains de manière à le rendre égal à 
celui des travailleurs nauruans. Sa délégation préfère 
donc conserver le texte actuel de la recommandation, 
qu'elle estime moins ambigu. 
48. M. LAURENTIE (France) propose de rempla
cer les mots "augmenter les congés des travailleurs 
chinois, gilbertains et nauruans" par les mots "assurer 
à tous les travailleurs chinois, gilbertains et nauruans 
le régime de congé le plus favorable". 

Cet amendement est adopté. 

L'alinéa ainsi modifié est adopté. 

49. M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) pro
pose de remanier le troisième alinéa du paragraphe 
concernant les recommandations sur le coût de la vie, 
les salaires et les conditions de travail sous la forme 
suivante: "Le Conseil, rappelant sa recommandation 
antérieure aux termes de iaqpelle les travailleurs chi
nois devraient être accompagnés de leur famille, pre
nant note du fait que l'Autorité chargée de l'adminis
tration n'a pas encore trouvé le moyen d.e se conformer 
à cette recommandation, suggère à l'Autorité chargée 
de l'administration d'étudier à nouveau la situation". 
50. Tous les changements qu'il propose d'apporter à 
ce texte, sauf en ce qui concerne le dispositif de la 
recommandation, ne concernent que la forme. Il a pro
posé le changement de fond dans le dispositif parce 
qu'il estime que le Conseil doit hésiter avant d'engager 
instamment l'Autorité chargée de l'administration à 
faire une chose dont, pour sa part, il ne sait pas si elle 
est possible. Il convient certainement d'inviter l'Auto
rité chargée de l'administration à étudier le problème 
et à faire rapport à ce sujet au Conseil, mais on ne sait 
pas encore si l'on pourra assurer le transport et le 
logement des épouses des travailleurs chinois en ques
tion. II ne désire pas provoquer un long débat à ce 
sujet, et si le r;préset;ta~1t de la Chine ~s!ime dev~ir 
insister pour qu on mamtienne le. ~exte or.rgmal du dr~
positif, tout en acceptant la premrere partie de la modr-

fication proposée, M. Fletcher-Cooke accepterait cette 
solution tout en faisant une réserve à ce sujet. 
51. M. CRA W (Nouvelle-Zélande) rappelle que le 
Conseil n'a pas dit antérieurement que les travailleurs 
chinois devraient être accompagnés de leur famille. Le 
Conseil avait constaté aue les ouvriers chinois sont 
amenés à Nauru sans leÛr famille, en considérant que 
cette pratique peut avoir des conséquences graves3

• 

52. M. LIU (Chine), tout en partageant l'opinion du 
représentant de la Nouvelle-Zélande au sujet de la 
première partie de la recommandation, demande au 
Conseil de conserver le dispositif proposé à l'unanimité 
par le Comité de rédaction. 
53. M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) esti
me qu'il faudrait paraphraser de très près la recom
mandation antérieure du Conseil dans le texte de la 
recommandation que le Conseil examine actuellement. 
54. Le PRESIDENT demande au Secrétaire de lire 
le texte amendé. 
55. M. ALEKSANDER (Secrétaire du Conseil) 
donne lecture du texte suivant: "Le Conseil de tutelle, 
rappelant qu'au cours de sa cinquième session il a 
adopté une recommandation dans laquelle il prenait note 
du fait que les travailleurs chinois sont amenés à 
Nauru sans leur famille; considère que de cette pratique 
pourraient résulter des conséquences graves; et recom
mande à l'Autorité chargée de l'administration de 
s'efforcer de trouver à ce problème une solution 
humaine; et prenant note du fait que l'Autorité chargée 
de l'administration n'a pas encore trouvé cette solution, 
l'invite instamment à prendre les mesures nécessaires 
pour se conformer à sa recommandation antérieure". 

L'alinéa ainsi tnodifié est adopté. 

56. M. KHALIDY (Irak) suggère que, dans le texte 
anglais du paragraphe intitulé "Services médicaux", les 
mots "hospital facilities of the indigenous population" 
soient remplacés par les mots "hospitalization for the 
population". 

Cet amfndement est adopté. 

57. M. KHALIDY (Irak) est d'avis que, dans le 
membre de phrase "pour former des médecins indigènes 
nauruans", le mot "indigènes" est superflu, et il propose 
de le supprimer. 
58. Le PRESIDENT déclare que l'expression "méde
cins indigènes" a un sens technique et qu'elle ne vise 
pas les médecins ayant reçu une formation universitaire 
complète. Le diplôme qui leur est décerné n'est pas 
celui de docteur en médecine. 
59. M. STIRLING (Australie) pense qu'on pourrait 
répondre à l'objection du représentant de I'~rak en ut~li
sant des lettres majuscules pour l' expresswn anglatse 
"Native Medical Practitioners". 
60. M. KHALIDY (Irak) accepte l'explication don
née par le Président ainsi que la suggestion du repré
sentant de l'Australie. 
61. Il se demande si les mots "au besoin" doivent être 
conservés; si certaines difficultés auxquelles ces mots 
font allusion se présentent, l'Autorité chargée de l'ad
ministration pourrait être dûment priée de voir s'il est 
possible de recruter des médecins parmi les personnes 

a Voir les Documents officiels de la quatrième session de 
l'Assemblée générale, supplément No. 4, page 85. 
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déplacées; toutefois, si ces difficultés n'existent pas, il 
semble inutile d'y faire allusion. 
62. M. LAURENTIE (France) déclare que le Co
mité de rédaction a utilisé l'expression "au besoin" 
parce qu'il ne connaissait pas la situation exacte de 
Nauru à cet égard et parce qu'il ne pensait pas que le 
Conseil lui-même fùt convaincu de la nécessité d'aug
menter le nombre du personnel médical. 
63. M. STIRLING (Australie) désirerait rappeler 
aux membres du Conseil qu'en ce qui concerne le 
recrutement de médecins parmi les personnes déplacées 
européennes, la situation de Nauru est différente de 
celle de la Nouvelle-Guinée. La population de la N ou
velle-Guinée est d'environ un million et demi d'habi
tants, tandis que Nauru compte au total environ 3.000 
habitants. M. Stirling ne pense pas qu'il y ait un motif 
valable pour se plaindre de l'insuffisance des services 
médicaux à Nauru; il n'y a d'ailleurs eu aucune plainte 
de cet ordre et, en fait, les services médicaux de Nauru 
ont fait l'objet de félicitations. 
64. M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) dé
clare que, de toute évidence, deux ou trois personnes 
déplacées européennes au plus pourront trouver un 
emploi de médecin à Nauru. Il se demande si, dans ces 
conditions, il est vraiment utile de formuler une recom
mandation spéciale à cet égard, étant donné qu'une telle 
recommandation s'éloignerait des recommandations fai
tes dans le cas d'autres Territoires sous tutelle, où le 
problème présente une importance beaucoup plus 
grande. M. Fletcher-Cooke pense qu'il serait préfé
rable d'omettre toute allusion à ce cas particulier. 
65. Le PRESIDENT se déclare d'accord avec le 
représentant du Royaume-Uni et propose d'amender le 
passage en question comme suit: ". . . à l'Autorité 
chargée de l'administration de prendre les mesures 
nécessaires pour augmenter les effectifs dans des 
proportions convenables". 

Cet amendement est adopté. 

Le paragraphe ainsi modifié est adopté. 

66. M. KHALIDY (Irak), parlant du paragraphe 
intitulé "Logements", propose de supprimer le membre 
de phrase "rappelle qu'il a félicité l'Autorité chargée 
de l'administration pour son programme de logement", 
étant donné que le Conseil n'a pas l'habitude de réitérer 
des félicitations antérieures. Si l'on supprimait ce 
membre de phrase, le paragraphe aurait la teneur sui
vante: "Le Conseil, notant qu'au cours de l'année ayant 
pris fin en mai 1950 la construction d'une centaine de 
nouvelles maisons destinées aux indigènes a été achevée, 
félicite l'Autorité chargée de l'administration des pro
grès ainsi accomplis. 

Cet amendement est adopté. 

Le paragraphe, ainsi amendé est adopté. 

67. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner la 
section 5, "Progrès de l'instruction". 
68. M. STEYAERT (Belgique) rappelle que sa délé
gation a fait quelques réserves au sein du Comité de 
rédaction quant à la recommandation visant à donner 
les mêmes cours aux enfants européens et aux enfants 
autochtones. Les cours donnés aux enfants australiens 
de Nauru sont faits en langue anglaise, afin de leur 
permettre de poursuivre leurs études en Australie. 
D'autre part, l'enseignement donné aux enfants nau-

ruans est en langue anglaise et en langue nauruane, de 
nombreuses explications étant fournies dans la langue 
maternelle des enfants. En conséquence, et sans s'op
poser formellement à la recommandation, M. Steyaert 
doute que la recommandation en question serve à 
élever le niveau de l'enseignement donné aux enfants 
autochtones, et il croit au contraire qu'elle contribuerait 
à les priver de l'enseignement qu'ils reçoivent dans leur 
langue maternelle. 
69. Le PRESIDENT fait observer que la recom
mandation en question semble s'écarter du principe 
généralement reconnu par les experts en matière d'édu
cation, principe selon lequel les programmes de l'ensei
gnement devraient être adaptés aux pays intéressés. 
70. M. LAURENTIE (France) signale que la recom
mandation implique seulement une étude préliminaire 
et qu'en conséquence il n'y a pas lieu de faire des 
réserves expresses. 
71. M. STIRLING (Australie) appuie l'observation 
présentée par le représentant de la Belgique. D'autres 
raisons militent en faveur de la suppression de la 
recommandation, en particulier le fait qu'il existe des 
niveaux d'hygiène différents qui, ainsi que le repré
sentant spécial pour Nauru l'a antérieurement sig-nalé, 
rendent une telle recommandation inopportune à l'heure 
actuelle. 
72. M. KHALIDY (Irak) pense, en ce qui concerne 
le membre de phrase "non seulement par mesure d'éco
nomie", qu'il ne convient pas que le Cônseil fasse à 
l'Autorité chargée de l'administration des recomman
dations visant des économies. 
73. M. SA YRE (Etats-Unis d'Amérique) partage 
les doutes exprimés par les orateurs précédents en ce 
qui concerne l'utilité de la recommandation en question. 
M. Sayre ne connaît pas la situation du Territoire sous 
tutelle à cet égard et il ne sera pas en mesure de voter 
pour la recommandation. 
74. M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) s'as
socie aux remarques présentées par les représentants 
des Etats-Unis et de l'Irak. De plus, le dernier membre 
de phrase de la recommandation semble préjuger l'étude 
préliminaire recommandée dans le premier membre de 
phrase. Dans ces conditions, M. Fletcher-Cooke espère 
que le Conseil acceptera de supprimer cette recomman
dation; dans le cas contraire, il se verrait obligé de 
demander un vote sur cette recommandation. 
75. M. CRA W (Nouvelle-Zélande) déclare que, tout 
en n'étant pas habituellement partisan des écoles sépa
rées, il ne lui semble pas que le Conseil doive adopter 
une recommandation sur une question aussi délicate 
sans avoir à sa disposition des renseignements suffi
sants. En conséquence, il se demande si le représentant 
des Philippines, qui à l'origine a proposé cette recom
mandation, accepterait sa suppression jusqu'à ce qu'on 
ait reçu les renseignements que contiendra vraisembla
blement le rapport de la Mission de visite aux Terri
toires sous tutelle du Pacifique. 
76. En réponse à une question du PRESIDENT, M. 
STIRLING (Australie) donne au Conseil l'assurance 
que le Gouvernement australien étudiera la question 
soulevée dans la recommandation et qu'il fera figurer 
les résultats de cette étude dans son prochain rapport 
annuel sur l'administration de Nauru. 
77. Après un échange de vues, M. INGLES (Philip
pines) déclare qu'il n'insistera pas pour que la recom-
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mandation soit conservée, jusqu'à réception du rapport 
de la Mission de visite et des renseignements complé
mentaires que fournira le Gouvernement australien 
dans son prochain rapport annuel sur l'administration 
de Nauru. Il se réserve le droit de soulever à nouveau 
cette question lors de la prochaine session du Conseil, 
si cela est nécessaire. 

La recommandation relative aux écoles européennes 
et nauruanes est supprimée. 

La section 5, telle qu'elle a été amendée, est adoptée. 

L'ensemble de la deux:ième partie du rapport est 
adopté, avec les amendements qui y ont été apportés. 

78. Le PRESIDENT prie les membres du Conseil 
de communiquer dès que possible au Secrétariat les 
observations qu'ils désirent voir figurer dans la troi
sième partie du rapport du Conseil sur Nauru. 

Les parties 1 et II du rapport du Comité de rédaction 
sur Nauru (TjL.108), sont adoptées. 

La séance, suspendue à 16 h. 55 .. est reprise à 17 h. 15. 

Dispositions à prendre pour l'envoi en 1951 d'une 
mission de visite dans les Territoires sous 
tutelle d'Afrique orientale (T j724, T j724j 
Add.l) (suite) 

Sur l'invitation du Président, M. M ascia, re Présentant 
de l'Italie, prend place à la table du Conseil. 

79. M. MASCIA (Italie) dit que le Gouvernement 
italien n'a pas de préférence en ce qui concerne la date 
de la visite; qu'elle se rende en Somalie en 1951 ou en 
1952, la mission de visite sera la bienvenue. Les 
autorités locales se mettront entièrement à la disposi
tion de la mission de visite pour l'aider dans ses 
travaux. M. Mascia fait remarquer, cependant, que 
si le Conseil décide d'envoyer une mission en 1951, 
cette mission ·risque d'arriver en Somalie sans avoir 
une connaissance suffisante des problèmes locaux, si 
le premier. rapport de l'Autorité chargée de l'adminis
tration n'est pas encore oublié à cette date. Il semble
rait donc préférable d'en'Voyer la mission en 1952; elle 
<Jura, à cc moment, pris connaissance du premier rap
port de l'Autorité chargée de l'administration, qui 
sera présenté aussitôt que possible après la fin de la 
première année d'administration italienne, c'est-à-dire 
1951. 
80. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner la 
note du Secrétaire g-énéral relative aux prévisions con
cernant les frais afférents à l'envoi en Afrique orientale 
de missions de visite de composition variable, avec des 
itinéraires différents (T j724 / Add.l). 
81. M. DE MARCHENA (République Dominicaine) 
estime que le Conseil devrait décider, tout au moins 
à titre provisoire, d'envoyer deux missions de visite, 
l'une au Tanganyika et l'autre au Ruanda-Urundi et 
en Somalie, ceci même si les frais semblent devoir être 
plus élevés. Des circonstances imprévues peuvent ame
ner le Secrétaire général à modifier ses prévisions de 
dépenses. Quoi qu'il en soit, la décision définitive en la 
matière ap.partient à l'Assemblée générale. 
82. M. GARREAU (France) pense qu'il faut tenir 
compte du besoin actuel d'économie et que deux mis
sions distinctes entraîneraient des dépenses trop élevées. 

De plus, le Conseil a toujours estimé souhaitable que le 
plus grand nombre possible de ses membres prenne part 
aux travaux des missions de visite, mais le nombre des 
membres du Conseil n'est pas suffisamment important 
pour que huit personnes à la fois puissent participer 
aux missions de visite. II faudrait donc avoir recours 
à des personnes étrangères au Conseil, et ce dernier ne 
pourrait pas bénéficier de l'expérience qu'elles auraient 
acquise. · 

83. M. KHALIDY (Irak) fait remarquer que la 
tâche des missions de visite est généralement rendue 
plus difficile du fait qu'elles n'ont pas le temps de 
visiter entièrement tout le territoire. Toutefois, la 
valeur d'une étude n'est pas nécessairement fonction 
de l'étendue de la région qui a été visitée. 

84. Les deux principales questions dont il faut tenir 
compte sont celle de la composition de la mission et 
celle des dépenses. La composition du Conseil étant 
limitée à douze membres, il ne peut pas envoyer un 
trop grand nombre de ses membres en mission de 
visite en même temps. D'autre part, il n'est pas souhai
table d'envoyer des personnes étrangères au Conseil, 
notamment des représentants de pays qui ne sont pas 
membres du Conseil; en effet, ces personnes n'ont pas 
une connaissance suffisante des travaux du Conseil, du 
régime de tutelle lui-même et des différents problèmes 
à traiter. 

85. En conclusion, et sans vouloir prendre position 
sur la question de savoir si une mission de visite doit 
être envoyée en Somalie en 1951, M. Khalidy estime 
qu'en attendant la réorganisation projetée des travaux 
du Conseil et l'augmentation éventuelle de la compo
sition du Conseil qui découlerait de cette réorganisation, 
on ne devrait envoyer dans les Territoires sous tutelle 
de l'Afrique orientale qu'une seule mission. On pour
rait, le cas échéant, prolonger la durée de la visite. 

86. Le PRESIDENT, parlant en qualité de repré
sentant de la BELGIQUE, s'associe à ce qu'a dit le 
représentant de l'Irak, notamment en ce qui concerne 
le fait que les membres du Conseil sont mieux à même 
d'étudier. les conditions dans les Territoires sous tutelle 
que des personnes qui ne sont pas associées aux travaux 
du Conseil. Par ailleurs, le Ruanda-Urundi, qui a une 
étendue à peu près égale à celle du Cameroun sous 
administration britannique, a un réseau routier très 
développé qui permet de se rendre d'un point extrême 
du Territoire à un autre en cinq ou six heures de 
voiture. Par conséquent, la mission de visite pourrait 
visiter entièrement le Ruanda-Urundi en une période 
de temps relativement courte. 

87. Pour ces raisons, le représentant de la Belgique 
est d'avis que le Conseil devrait adopter le premier iti
néraire proposé par le Secrétaire général et ajourner 
la visite en Somalie jusqu'en 1952, date à laquelle le 
premier rapport annuel relatif à ce territoire aura été 
publié. Les détails des instructions à donner à la 
mission de visite pourraient être examinées à la pro
chaine session du Conseil; le Conseil ne doit actuelle
ment prendre une décision que sur l'itinéraire général 
de la mission, qui doit être approuvé par l'Assemblée 
générale à sa cinquième session. 
88. M. GARREAU (France) fait remarquer que 
l'on ne dispose pas de crédits suffisants pour prévoir 
une mission de visite spéciale en Somalie en 1952; par 
conséquent, si la mission de visite ne se rend pas en 



268 CONSEIL DE TUTELLE • SEPTIEME SESSION 

Somalie en 1951, ce territoire risque de ne pas être 
visité avant deux ou trois ans plus tard, c'est-à-dire 
lorsqu'une autre mission sera envoyée en Afrique 
orientale. D'autre part, la précédente Mission de visite 
en Afrique orientale ayant accompli une grande partie 
des premiers travaux d'étude dans les Territoires sous 
tutelle de cette région, la nouvelle mission de visite 
pourra fort bien visiter les deux Territoires du Ruanda
V rundi et du Tanganyika en deux mois et demi. M. 
Garreau propose donc qu'une seule mission, composée 
de quatre représentants et de six membres du Secré
tariat, soit envoyée au Ruanda-Urundi, au Tanganyika 
et en Somalie, consacrant deux mois et demi aux deux 
premiers territoires et deux semaines au troisième. 

89. M. SA YRE (Etats-Unis d'Amérique) estime, 
avec les autres membres du Conseil, que les missions 
de visite devraient, dans toute la mesure du possible, 
être composées exclusivement de membres du Conseil. 
Il se peut que le Conseil n'ait pas suffisamment de 
membres pour envoyer chaque année deux missions de 
visite qui devraient comprendre chacune au moins qua
tre membres. Il faut également tenir compte de la 
question budgétaire, et M. Sayre ne pense pas qu'il 
soit sage, en présence de la situation internationale 
actuelle, d'encourir les frais supplémentaires de deux 
missions de visite. 

90. D'autre part, M. Sayre partage l'opinion des 
représentants qui estiment que plus tôt une mission 
de visite sera envoyée en Somalie, mieux cela vaudra, 
à condition aue l'Accord de tutelle pour ce Territoire 
soit approuvé par l'Assemblée générale à sa cinquième 
session. En conséquence, M. Sayre appuie la deuxième 
solution proposée par le Secrétariat, c'est-à-dire celle 
qui consiste à envoyer une mission de visite dans le 
Tanganyika, le Ruanda-Urundi et la Somalie, en pré
voyant trois mois de séjour dans ces territoires et un 
mois pour la préparation du rapport à Lake Success. 
Si le Conseil se rend compte ultérieurement que la 
durée de la visite peut être réduite sans porter préjudice 
au travail de la mission, il pourra prendre des dispo
sitions à cet effet. 

91. M. KHALIDY (Irak) déclare que l'on devrait 
envoyer une mission de visite en Somalie aussitôt que 
possible, même si le premier rapport annuel n'était pas 
prêt à temps. A son avis, la mission qui aurait visité 
le Ruanda-Urundi et le Tanganyika devrait également 
se rendre en Somalie. C'est la mission de visite elle
même qui devrait fixer la durée de son séjour dans ces 
territoires, étant donné qu'elle est mieux d'en décider. 
Ces réserves faites, M. Khalidy se déclare d'accord avec 
la suggestion du représentant des Etats-Unis. 

92. M. HOO (Secrétaire général adjoint chargé du 
Département de la tutelle) signale au Conseil qu'il ne 
doit pas se préoccuper du coût respectif de chacune 
des solutions possibles; le Conseil ne devrait considérer 
que la durée de la visite, l'importance numérique de 
la mission et le lieu à visiter. Les chiffres cités par le 
Secrétaire général ne constituent que· des prévisions 
provisoires, établies pour l'information du Conseil. 

93. M. DE MARCHENA (République Dominicaine) 
retire sa proposition. 
94. Le PRESIDENT, résumant le débat, constate que 
les membres semblent être généralement d'accord pour 
qu'une mission de visite, composée de quatre repré-

sentants et de six membres du Secrétariat, soit envoyée 
au Tanganyika, au Ruanda-Urundi et, le cas échéant, 
en Somalie, et pour que soit prévu un séjour de trois 
mois dans ces territoires et d'un mois à Lake Success 
pour la préparation du rapport. Le Président propose 
que le Conseil poursuive l'examen de la question à sa 
prochaine séance. · 

Il en est ainsi décidé. 

95. M. CRA W (Nouvelle-Zélande) attire l'attention 
du Conseil sur le paragraphe 8 de la note du Secrétaire 
général, où il est indiqué que les dépenses occasionnées 
par le séjour prévu d'un mois à Lake Success pour la 
préparation du rapport seraient amoindries dans la 
mesure où l'on désignerait comme membres des mis
sions de visite des représentants appartenant aux délé
gations accréditées au siège provisoire de l'Organisa
tion; une telle solution réduirait en effet les frais de 
transport. M. Craw fait observer à ce propos que 
d'autres dépenses, telles par exemple les indemnités 
journalières, seraient réduites également si les membres 
des missions de visite appartenaient aux délégations 
permanentes. 
96. M. KHALIDY (Irak) fait observer que les 
rapports des missions de visite ne sont pas toujours 
rédigés au siège de l'Organisation. C'est ainsi, par 
exemple, que la Mission de visite aux Territoires sous 
tutelle d'Afrique occidentale a élaboré son rapport à 
Genève, afin de ne pas trop s'éloigner des capitales des 
Autorités chargées d'administration intéressées. 
97. M. HOO (Secrétaire générale adjoint chargé du 
Département de la tutelle) rappelle que la Mission de 
visite aux Territoires sous tutelle d'Afrique occidentale, 
après avoir débattu la question, a décidé qu'elle ne se 
rendrait pas à Londres et à Paris. D'une manière géné
rale, les rapports sont rédigés à Lake Success où l'on 
dispose des facilités nécessaires. Si le Conseil de tutelle 
ne s'était pas alors réuni à Genève, la Mission de visite 
se serait sans doute rendue à Lake Success pour rédiger 
son rapport. 

Rapports de la Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle d' Afri· 
que occidentale 

98. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner le 
projet de résolution relatif aux rapports de la Mission 
de visite aux Territoires sous tutelle d'Afrique occi
dentale (T /L.l05). 
99. M. INGLES (Philippines) voudrait appeler l'at
tention du Conseil sur une question de fond au sujet 
des observations des Autorités chargées d'administra
tion que mentionne le quatrième paragraphe du projet 
de résolution. Parmi les documents qui ont été étudiés 
par la Mission de visite en Afrique occidentale et par 
le Conseil lui-même, se trouvait le mémorandum de 
l'Assemblée représentative du Togo sous administration 
française (T /Pét.6/23 - T jPét.7 /21). Commentant ce 
mémorandum, l'Autorité chargée de l'administration 
a déclaré, au chapitre premier de la deuxième partie du 
document T j673, que les membres du Bureau de 
l'Assemblée représentative qui se sont entretenus avec 
la Mission de visite n'avaient pas été mandatés par les 
autres membres de l'Assemblée pour parler en leur 
nom. Cependant, il ressort d'un extrait du compte rendu 
in extenso de la séance tenue par cette Assemblée le 
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15 avril 1950- extrait publié en addendum à la péti
tion de l'Assemblée représentative (T jPét.6j23 -
T /Pét.7 /21/ Add.1) - que le mémorandum adressé 
à la Mission de visite avait fait l'objet d'un vote et que 
l'Assemblée l'avait ratifié par 22 voix contre une, avec 
une abstention. M. Inglés suggère d'insérer une note 
explicative à ce sujet dans la partie pertinente des 
observations de l'Autorité chargée d'administration, en 
vue d'éviter tout malentendu à ce sujet. 

100. M. GARREAU (France) reconnaît qu'une er
reur s'est glissée dans les observations communiquées 
par son Gouvernement. Il attribue cette erreur au fait 
que le Gouvernement français ignorait le vote de 
confiance auquel l'Assemblée représentative avait pro
cédé après l'envoi de la pétition et alors que les obser
vations du Gouvernement français étaient en cours de 
rédaction. Pour rectifier cette erreur, M. Garreau 
suggère de supprimer le paragraphe en question des 
observations du Gouvernement français. · 

101. M. INGLES (Philippines) se déclare satisfait 
des explications du représentant de la France. 

La suggestion du représentant de la France est 
adoptée. 

Le projet de résolution est adopté. 

102. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner 
le projet de résolution relatif à l'impression des rapports 
(T/L.llO). 

Ce projet de résolution est adopté. 

Présentation de projets de résolutions concer
nant l'amélioration de la nutrition dans les 
Territoires sous tutelle (T JL.lll) et l'emploi 
du drapeau des Nations Unies dans les Terri
toires sous tutelle (T JL.l12, T JL.l13) 

103. M. MUNOZ (Argentine) soumet au Conseil 
un projet de résolution concernant l'amélioration de la 
nutrition dans les Territoires sous tutelle (T /L.111). 
Il déclare qu'il s'agit là d'une question importante qui 
a suscité de nombreuses observations de la part des 
membres du Conseil, y compris les représentants des 
Autorités chargées d'administration, et qui se rattache 
de très près au progrès des habitants des Territoires 
sous tutelle. M. Mufioz espère donc que le Conseil 
adoptera ce projet de résolution. 
104. M. INGLES (Philippines) attire l'attention du 
Conseil sur un projet de résolution que sa délégation 
présente en commun avec les délégations de la Chine 
et l'Irak (T/L.l12); ce projet a trait à l'emploi -du 
drapeau des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle. 
105. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) attire, de 
même, l'attention du Conseil sur un amendement (T / 
L.l13) que présente la délégation des Etats-Unis au 
projet de résolution commun de la Chine, de l'Irak et 
des Philippines. 
106. Le PRESIDENT déclare que, conformément à 
l'article 57 du règlement intérieur, le Conseil examinera 
ces diverses propositions à sa prochaine séance. 

La séance est levée à 18 h. 10. 
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